
Mesures indemnitaires décidées
depuis deux ans en faveur des enseignants

(Information fournie lors des groupes de travail de mai 2009 sur la revalorisation) 

Mesures Premier degré Second degré

Exonération d’impôt sur le revenu et 

réduction de cotisations sociales des heures 

supplémentaire + majoration du taux de 

l’HSE (25%)

14 M€ 326 M€

Intégration des instits dans le corps des PE 

(2008-2009)(1)
62 M€

Augmentation des ratios pro/pro des 

personnels enseignants, d’éducation et 

d’orientation (2007 et 2008)

5 M€ 32 M€

Revalorisation de l’indemnisation liée à 

l’organisation du baccalauréat
13 M€

Prime 3 HSA 21 M€
Prime d’entrée dans les métiers 

d’enseignement, d’éducation et d’orientation
20 M€ 14 M€

Revalorisation de l’ISS des directeurs d’école 17 M€
Indemnité de 400 € au bénéfice des 

enseignants procédant aux évaluations des 

élèves des classes de CE1 et CM2

26 M€

Revalorisation de l’ISOE  PLP (2009-2014) 11 M€
Garantie individuelle de pouvoir d’achat 

(32 000 enseignants bénéficiaires)
6 M€ 28 M€

TOTAL 150 M€ 445 M€


